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www.ville-saint-pere.fr
           @saintperemarcenpoulet

APPEL À

CANDIDATURE

MARCHÉ DE NOËL

NOËL MAGIQUE

À LA HALLE DE SAINT-PÈRE MARC EN POULET

Venez exposer vos
produits et créations

artisanales
INSCRIPTIONS JUSQU’AU 15 NOVEMBRE 2024

Renseignements au
06 78 61 14 37

 contact@legarage.bzh

VENDREDI 6 ET SAMEDI 7 DÉCEMBRE 2024

SOINS À SAINT-PÈRE
MAISON DE LA SANTÉ DE SAINT-PÈRE
UN LIEU DE SOINS ET DE BIEN-ÊTRE
Le pôle santé se situe à l’intersection de la rue Raoulet-Brindjonc et des 
Prés-Gaudins. Il compte désormais 10 professionnels de la santé :
>  David HEURTEBISE, infirmier libéral et Solène HUBLET, infirmière libérale.  
 06 44 67 64 65 - infirmierssaintpere@gmail.com 
>  Laure FOURMENTRAUX - Ostéopathe - 06 82 53 67 02 
>  Appoline BARBIER - Psychologue clinicienne et psychothérapeute -  
 06 61 21 31 12 -  contact@appolinebarbier.fr 
>  Caroline GUGUEN - Masseur kinésithérapeute - 07 87 34 65 78 
>  Capucine SALLOU - Pédicure-podologue - 02 90 10 47 87 
>  Mélanie VIMEUX - Conseillère bilan de compétence - 06 15 16 39 27 
>  Bénédicte GERARD - Spécialiste hypnose et EMDR - 06 98 89 79 00 
>  Virginie LE GARREC - Reflexologie plantaire - 06 79 21 09 32 
>  Virginie PICOUT - Psychopraticienne - 06 58 75 13 70

RECENSEMENT CITOYEN
À 16 ANS - RECENSEMENT CITOYEN 
OBLIGATOIRE.  Le recensement citoyen doit être réalisé par les 
jeunes Français à partir de leur 16e anniversaire et dans les 3 mois qui 
suivent. 
Après avoir fait le recensement citoyen vous obtenez une attestation de 
recensement.
- Cette attestation est indispensable pour pouvoir s’inscrire avant 18 ans à un 
examen (BEP, BAC...), à un concours ou à l’examen du permis de conduire.
- Convocation à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). Il faut avoir fait la 
JDC (ou en avoir été exempté), pour pouvoir s’inscrire, à partir de 18 ans, à un 
examen (BEP, BAC...), ou à un concours administratif. 
- Inscription automatique sur listes électorales dès 18 ans afin de pouvoir voter.
Réaliser le recensement en ligne sur https://www.service-public.fr/particu-
liers/vosdroits/R2054 ou à la mairie muni d’un titre d’identité (carte nationale 
d’identité ou passeport), du livret de famille et d’un justificatif de domicile.

ILLIWAP GRATUIT ET SÉCURISÉ. 
Recevez nos informations sur votre téléphone portable. L’application 
est gratuite ! Téléchargez l’application Illiwap (sur Google Play ou iOS). 
Recherchez la commune et cliquez sur «s’abonner». C’est terminé ! Vous 
serez informé des déviations, coupures de courant, d’eau, des animations, 
conférences. Illiwap c’est UTILE et GRATUIT...

SOYEZ INFORMÉ !
LA VAGUE DES MOTS - Tél. : 02 99 58 26 76 ou le 06 62 09 13 36 
Accueil : mercredi 10h/12h et 16h/18h  ; vendredi 16h/18h30 et samedi 10h/12h. 
PORTES OUVERTES : samedi 30 novembre de 10h à 13h30. Venez découvrir nos 
locaux et notre nouvel agencement. Venez rencontrer les bénévoles de la biblio-
thèque. Ce sont des passionnées, elles vous guideront dans vos choix de lecture. 
Facebook : bibliothequesaintpere. Newsletter, inscrivez-vous sur le Blog :  
https://bibliothequesaintpere.wordpress.com. 

BIBLIOTHÈQUE



COLLECTES BACS JAUNES : vendredis 15 et 29 novembre.
ORDURES MÉNAGÈRES : tous les jeudis, ramassage tôt le matin, sortir 
les bacs la veille au soir. Renseignements au 0 800 801 061 (services et appels 
gratuits du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h45 à 17h). 
Courriel : dechets@stmalo-agglomeration.fr
DÉCHÈTERIE LA HALTE : ouverture de 9h30 à 12h et de 14h à 18h. 
Fermée les jeudis, dimanches et jours fériés. Tél. 06 81 15 80 19. 

DÉCHETS... 

MOT DU JARDINIER  

 

Feuille d’information mensuelle - complément au bulletin municipal
Éditée par la commune de Saint-Père-Marc-en-Poulet, Mairie, 6 rue Jean Monnet 35430 Saint-Père-Marc-en-Poulet 

Tél. 02 99 58 81 06       contact@ville-saint-pere.fr        www.ville-saint-pere.fr
Directeur de la publication : Jean-Francis Richeux  - Chef d’édition : Chantal Besly - Responsable de rédaction :  Adeline Bourdais  - Conception et réalisation : Christèle Hervé 

Comité de Rédaction : Nicole Kérisit - Carole Lebreton - Murielle Maufroy - Claude Videment - Thierry Nuss.

CÉLÉBRATIONS 
MESSES DU SAMEDI À 18H : 2 novembre à Saint-Guinoux ; 9 novembre 
à la Ville-ès-Nonais ; 16 novembre à Lillemer ; 23 novembre à Miniac-Morvan ;  
30 novembre à Saint-Suliac.
MESSES DU DIMANCHE À 10H30 : 3 novembre à St-Père-Marc-en- 
Poulet ; 10 novembre à Plerguer ; 17 novembre à Miniac-Morvan ; 24 novembre à  
Châteauneuf d’I&V ; 1er décembre à St-Père-Marc-en-Poulet
Contact : 02 99 58 41 02 - paroissechateauneufminiac@gmail.com. 

PERMANENCES DES ÉLUS
Tous les jours sur rendez-vous

Jean-Francis RICHEUX  - Maire : culture, sport, inter-communalité, citoyenneté et dévelop-
pement économique.
Thierry NUSS – 1er adjoint : finances, budget, chantier d’insertion, personnel, associations, 
enfance et jeunesse, affaires scolaires.
Élisabeth LE PAPE – 2e adjointe : urbanisme, personnes âgées, CCAS, protocole, jumelage. 
Bernard LEPAIGNEUL –  3e adjoint : travaux, assainissement et eaux pluviales, voirie, af-
faires agricoles, étangs et forêts, véhicules, bâtiments, accessibilité PMR et sécurité voirie et 
bâtiments.
Chantal BESLY – 4e adjointe : projets d’aménagement : appels d’offres, suivi des chantiers 
d’aménagements, relations avec les entreprises, secteurs ZAC, environnement, espaces verts, 
aménagements paysagers, transports en commun, communication, affaires funéraires et animation. «L’automne est le père des fruits».

CONSULTATIONS JURIDIQUES
L’ordre des Avocats au Barreau de St-Malo-Dinan organise des consultations juri-
diques individuelles et gratuites pour les Péréens. Prochaines consultations : les 
mardis 12 novembre et 10 décembre (8h30 à 11h) en mairie. 
Rdv au 02 99 58 81 06.

Pauline SAGLIO, architecte conseil au CAU35 (Conseil en Architecture et 
Urbanisme d’Ille-et-Vilaine), vous reçoit sur rendez-vous à la mairie de Saint-
Jouan-des-Guérêts (02 99 19 19 00). Prochaines rencontres, les lundis  
25 novembre et 9 décembre (les après-midi). Se munir des photos de l’environne-
ment, extrait du cadastre, photos du bâtiment (+ plans si possible), extrait du PLU 
de la zone concernée. Contact : cau35@ille-et-vilaine.fr.

ARCHITECTE-CONSEIL

Accompagnement individuel gratuit  en toute confidentialité  
pour vos démarches administratives numériques. 

Sylvie LEMAUX  - 06 07 73 72 09  - s.lemaux@saint-jouan.com
À Saint-Père, les rendez-vous ont lieu le vendredi matin  

à votre domicile ou  dans un endroit public

Ne pas jeter sur la voie publique

CAFÉ / RENCONTRE ENTRE AIDANTS Temps 
d’échange de 15h à 16h30, salle de la Vallée Verte à St-Méloir-des-
Ondes. Mardi 26 novembre «Atelier de gravure sur bois». Dessin et 
gravure. Info : 02 99 16 88 76 - coordination@clic-cote-emeraude.fr.
AGENDA DU CLIC : permanences à Saint-Jouan-des-Guérêts, le matin 
sur rendez-vous uniquement au  02 99 16 88 76  : les 5, 12, 26 novembre, 10 et  
17 décembre.

CLIC CÔTE D’ÉMERAUDE

RUGBY À SAINT-PÈRE
 SAINT-PÈRE RUGBY CLUB Compétitions territoriales 

seniors masculins (+18 ans) Régionale 3 - Poule 2. Le 17 novembre prochain, 
le «Saint-Père Rugby Club»  rencontre à domicile le Rugby Bretagne Roman-
tique. Soyez nombreux au rendez-vous, et venez soutenir votre équipe !

GROUPE SCOLAIRE THÉODORE CHALMEL 
Les inscriptions se font tout au long de l’année, Contactez Mme Dessein la Directrice 
au  02 99 58 85 42 ou par courriel :  ecole.0351612m@ac-rennes.fr et découvrez la 
vidéo de présentation de l’école sur le site de la commune www.ville-saint-pere.fr.

ÉCOLE

MÉDAILLE  
DE L’ENFANCE ET DES FAMILLES

Elle est accordée aux personnes (père, mère,... ) qui ont élevé des enfants 
en leur apportant dévouement et soins attentifs. Il s’agit d’un titre honori-
fique décerné pour rendre hommage à leur mérite.
À QUI EST-ELLE ATTRIBUÉE ? Aux personnes élevant ou 
ayant élevé au moins 4 enfants de nationalité française, dont l’aîné a atteint l’âge 
de 16 ans. Aux personnes élevant ou ayant élevé dignement un ou des enfants 
dans un contexte familial, social ou économique particulièrement difficile, dont 
l’aîné a atteint l’âge de 16 ans. Des dérogations existent, renseignez-vous à 
la mairie ! Les dossiers sont à retirer à la mairie et à déposer complétés avant  
le 29 novembre 2024 pour la promotion 2025.

DÉMARCHES EN LIGNE...
VOS DÉMARCHES ADMINISTRATIVES EN LIGNE 
SUR LE SITE SERVICE-PUBLIC.FR.
Ces services sont toujours GRATUITS et SÉCURISÉS. Malheureuse-
ment, il existe des sites frauduleux qui sèment la confusion, soyez prudents 
et vigilants. Voici quelques précautions :

• Bien vérifier l’URL du site : assurez-vous que l’URL commence par 
«https://» et qu’il s’agit bien du site officiel du service-public.
• Ne jamais divulguer d’informations sensibles (coordonnées bancaires...).
• Ne pas faire de demande à partir d’un site privé vous proposant de faire 
la démarche à votre place en faisant payer la prestation.

Vous pensez avoir été victimes d’une escroquerie en ligne ou souhaitez 
signaler un site frauduleux  : 

• Vérifier si c’est le cas, en consultant cette page du site : https://www.ser-
vice-public.fr/particuliers/actualites/A16176 et signaler si besoin votre 
problème sur le site officiel de la DGCCRF https://signal.conso.gouv.fr/
• Signaler un contenu ou comportement en ligne illicite en utilisant la pla-
teforme de signalement du ministère de l’intérieur : https://www.internet-
signalement.gouv.fr/PortailWeb/planets/Accueil!input.action
• Faites une réclamation auprès du réseau international de contrôle 
et de protection des consommateurs : https://econsumer.gov/fr/
FileAComplaint#crnt (réclamations contre les sociétés implantées dans 
les pays membres du réseau, y compris les États-Unis).

CÉRÉMONIE 
LUNDI 11 NOVEMBRE : Jour anniversaire de l’Armistice du 1918. Commé-
moration de la Victoire et de la Paix, hommage à tous les Morts pour la France. Dépôt 
de gerbe au monument aux morts à 10h30 suivi du vin d’honneur à la Mairie.


